
Vingt-huitième Année. — 1M° 160 UN NUMÉRO : ; 1 8 CENTIMES. DIMANCHE 8 JUIN 18JI4. 

JOURNAL DE ROUBAIX 
POLITIQUE, INDUSTRIEL & COMMERCIAL 

x» w x ytr. x> * : JO •>%. » o X».- a i xs » x xs PUT TC 
R o u b a i x - T n n r o o i D g : T r a i s m o i s , X 3 fr . S O . — S i x m o i s , s e fr. — XJn a n , S O 

N o r d , I?iis-cle-Calai«, S o m m e , A.isxie : T r o i s m o i s , XC5 fr. 
I^a F r a n c e e t l 'Ktraneer , l e s fra is d e p o s t e e n s u s 

LB pni des abonnements est payable d'avance. — Tout abonnement continue, jusqu'à réception d'avis contraire. 

REDACTION ET ADMINISTRATION 
1 7 , RXJB3 N K U V K , 1 7 

Directeur gérant : ALFRED REBOUX 

x»x*x:» i : x» j e f-j I X S J E K T I O X S 
A u n o r u s : la l i g n e , 2 0 c. — R é c l a m e s : ; « o e. ~ F a i t s d i v e r s , cs«» e . 

ABONNEMENTS ET ANNONCES : Eue Neuve, 17, à ROUBAIX. — A LÏIXK, rue du Curé-Saint-Etienne, 9 Ml 
Pari*, chez MM. HA VAS, LAFITTK et O, place de la Bourse, 8, et rue Notre-Dame-det-Victoires, 34 

Bruxelles, à l'Orne* c i PUBLICITÉ 

ROUBAIX, 7 JUIN 1884 

E 

CYNISME GOUVERNEMENTAL 
. « 

~ Frais se prolonge Je débat s u r i t arrrration 
de la Corse, mieux apparaît à tous les yeux 
le véritable caractère de cette scandaleuse 
discussion. En apparence, on reproche au 
cabinet ses pratiques politiques et adminis
tratives, et certes le sujet prête singulière
ment aux critiques les plusjustifiées. En fait, 
c'est bien moins sur le terrain des principes 
que sur celui des partis que roule le débat. 
Pour opprimer des républicains qui ne sont 
pas avec vous, vous livrez la Corse aux bona
partistes ! — tel est le langage de l'opposi
tion. — Les alliés des bonapartistes, ce sont 
les républicains qui nous combattent ! ripos
tent les ministres et, pour terrasser ses ad
versaires, M. Waldeck-Rousseau n'imagine 
r i^n de mieux que d'étaler, en s'en faisant 
poL'r ses co l l ègues et lui un titre d e gloire, 
les résultats obtenus. De part et d'autre on 
défend ses partisans. Quant aux citoyens qui 
ne sont pas républicains, on semble avoir si 
peu de souci de leur sort qu'il est permis de 
supposer qu'un changement d'orientation, 
dans la politique gouvernementale, n'aurait 
d 'autre effet que de substituer les vainqueurs 
aux vaincus et réciproquement. 

La Corse est le champ clos où radicaux et 
epportunistes se disputent la clientèle élec
torale. Pour recruter des partisans il n'est 
expédient devant lequel on recule : terreur, 
corruption, violation de la liberté, mépris 
•des droits, tout est mis en œuvre. 

Le ministre, fidèle en cela aux traditions 
du groupe dont il fait partie, a essayé d'éta
blir que cette politique était celle qui pro
duit de:.' « résultats. » Rarement, plus cyni 
que aveu avait été fait par un ministre à la 
tribune. Vous nous reprochez d'avoir prati
qué l'arbitraire? >>ous avons fait élire tant 
de députés républicains. Vous nous accusez 
de pratiquer une politique de violence? 
>'ous avons aujourd'hui la majorité dans le 
conseil général de la Corse. Vous nous tour
nez à crime de tr; iter la Corse en pays con
quis? Nous avons la majorité des conseils 
municipaux. Que vous importent les moyens 
•employés en présence des résultats obtenus? 
Tel est l'argument du ministre et tel serait 
sans doute, s'ils étaient au pouvoir, l'argu
ment des intransigeants puisqu'ils contestent 
surtout la valeur des résultats obtenus. De 
part et d'autre, même insouciance et même 
mépris de la justice, des principes, du droit. 
Tout pour la conquête du pouvoir. C'est le 
mot de Tacite : Omnia serviliter pro domi-
natione. 

Ne pouvant se dissimuler la gravité des 
responsabilités que font peser sur le cabinet 
les révélations qui se produisent au cours du 
débat sur la Corse, les amis de M. Jules Fer-
rv essaient, dans leurs conversations, de dé
gager le président du Conseil. Suivant eux, 
il ignorait la plupart des faits révélés par 
.M. Laguerre et dont le ministre de la justice 
aurait négligé de l'entretenir ; il ignorait 
également les faits et gestes de son ministre 
de" l'intérieur. M. Ferry donne même à en
tendre que M. NValdçck-Kousscau ne doit 
pas être beaucoup mieux renseigné sur les 
agissements de son personnel en Corse, et 
qu'il est l'homme du monde qui connaît le 
moins ce qui se passe dans son ministère et 
ce que font ses propres agents. Il est difficile 
d'admettre de pareilles excuses. On ne voit 
pas trop, d'ailleurs, en quoi la responsabilité 
du cabinet serait dégagée s'il était prouvé 
qu'il ignore ce qu'il est de son devoir de 
connaître. L'incapacité, fut-elle avouée, ne 
saurait être une justification. 

E. TALLO.N. 

La discussion sur les affaires de Corse 
abonde* en révélations édifiantes sur la poli
tique républicaine. L'une des plus instruc
tives est certainement celle qui nous est 
apportée si ir l'application de la loi sur la 
magistrature". Nous eussions cherché une 
confirmation a e tout ce que nous avions dit 
contre la loi qat1 nous n'eussions pu la dési
rer plus formelle, plus éclatante. Et, remar
quez-le, ce sont les républicains eux-mêmes 
qui nous apportent cette confirmation. Et le 
Rappel s'écrie naïvement ce matin, à la vue 
de tant de scandales dévoilés : « C'est pour 
de pareils résultats qu 'on a fait voter à la 
Chambre cette prétendue réforme judiciaire 
qui est le renversement, la violation de tous 
les principes. » On voit maintenant claire
ment pourquoi celte « réforme » a été faite, 
à quoi elle a servi et ce qu'est devenu à ce 
régime ce qu'on appelait autrefois la justice. 
La leçon coûte cher, mais elle est décisive. 

#% 
La maladie du prince d'Orange soulève 

en Hollande une question des plus gravée. 
On «ait que ce prince est le dernier descen
dant mâle de la famille régnante. A son dé
faut, la princesse Wilhelmine, âgée de trois 
ans et demi, et issue d'un second mariage du 
roi Guillaume III avec la princesse Irma de 
'Waldeck-Pyrmont, hériterait du trône. Si elle 
venait à mourir, la famille d'Orange-Nassau 
ne «erait plus représentée du côté des femmes 

3
ue par la prineesse Sophie, mariée au grand-
uc <?e Saxe-Weimar,qui est Allemand.Mais 

il ne fauJ pas oublier que, dans un article 
formel de ta constitution, le cas est prévu où 
des tcirconstances particulières» pourraient 
rendre nécessaire « quelque changement 
dans l'ordre de succession au trône. » 

l'ous les journaux allemands sont pleins 
du récit des honneurs extraordinaires rendus 
à l'impératrice de Russie pendant son court 
séjour à Berlin. L'empereur, entouré d e sa 
famille et de tous les grands officiers de la 
couronne, l'a reçue lui-même à la gare et l'a 
accompagnée jusqu'à sa demeure: il ne l'a, 
pour ainsi dire, pas quitté pendant les quel
ques heures qu'elle a passées à Berlin avant 
de reprendre le chemin de Saint-Pétersbourg. 
Nous ne savons pas ce. qu'on pense en Au
triche de ces témoignages accumulés de 
l'étroite intimité qui préside désormais aux 
relations de la cour de Berlin avec celle de 
Saint-Pétersbourg, mais nous savons ce que 
nous devons en penser en France. 

L ' A F F A I R E ARÈNE 

Nous lisons dans l'Intransigeant : 
A la suite de la publication de la lettre inju

rieuse que M. Emmanuel Arène a cru devoir 
adressera M. Ernest Judet, notre confrère de la 
France a immédiatement constitué des témoins 
chargés de demander au député de Corte une 
réparation par les armes. 

M. Judet, considérant que cett« affaire était 
toute personnelle, attendu que les invectives 
de M. Arène n'avaient trait à aucun des faits 
avancés au cours de la polémique relative à 
l'affaire Morelli, avait choisi pour mandataires 
deux de ses anciens condisciples de l'Ecole nor
male, étrangers à la politique, MM. Georges 
Duruy et Louis (iranderax. 

Après plusieurs démarches successives, ces 
messieurs ont réussi à rencontrer M. Arène, 
mais seulement à quatre heures du soir. Ce 
de rnier a, de son côté, constitué des témoins 
qui, croyons-nous, seraient MM. André Treille 
et A. Tavernier. 

Si nous sommes bien informé, les seconds de 
MM. Judet et Arène, n'ayant pu conférer hier 
soir, auront ce matin même une première en
trevue. 

Le Figaro assure de son côté qu'une ren
contre à i'épée aura lieu demain matin, di
manche, à la frontière belge, entre MM. 
Arène et Judet. 

Voici, d'autre part, quelques documents 
intéressants dont l'Intransigeant a reçu com
munication : 

M. Ernest Judet a fait adresser, mercredi matin, 
à M. Guérin fils, d'Ajaccio, la dépêcha suivante : 

» A Guérin fils 
Ajacoio. 

» Prière me faire connaître télégraphiquement 
dans quel document précis, livre "ou registre, et à 
quelle date, se trouve mention concernant Arène 
et Peraldi et me déclarer si les avez personnelle
ment vus. 

Le soir du même jour, il recevait la réponse que 
voici : 

0 Ajaccio, 4 mai, 7 heures 25 soir. 
» (Télégramme n° 660) 

» J'ai personnellement vu le registre et le copie 
de lettres de 1883 ; moi-même j'ai copié les dates 
d'envois de fonds, qui sont: le 21 mars et le 14 dé
cembre 1883. 

» A. GUÉRIN fils. 
D'autre part, M. Sémériva, ancien agent comp

table de la Compagnie insulaire de navigation, ré
duisant à sa juste valeur le certificat d'int''grité 
que s'est fait donner M. Emmanuel Arène, adresse 
à M. Ernest Judet la lettre suivante : 

« Monsieur,' 
» J'ai l'honneur de vous donner ci-après copie 

do la rectification que j'adresse au directeur du 
Petit Provençal, de Marseille, et à l'organe de M. 
Arène, le Paris. 

• Monsieur le rédacteur, 
» Je lia dana votre numéro de ce jour l'extrait suivan t 

d'un article du journal Pari», signti «Emmanuel-Arène >: 
« J'annonçais hier que, indépendamment dea mesures 

»> qu'il me convient de prendre porsouuellement contre 
1 mes calomniateurs, j'Avais télégraphié au siège de la 
• Compagnie insulaire Morelli le contenu de la lettre pu-
» bliée par un ancien employé de cette Compagnie et qui 
» nous accusait, mon collègue et ami Peraldi et moi, de 
» figurer sur les livres de cette Compagnie. » 

• Voici la réponse télégraphique que j'ai reçue dans la 
Boirée : 

« Marseille, 2 juin, 7 h. 15, soir. 
w Le conseil de surveillance de la Compagnie insulaire 

» Morelli déclare que les livres de ladite Compagnie ne 
» portent aucunes sommes ni allocutions versées ou comp* 
» u;cs aux députés Arène et Peraldi, lesquels n'y figurent 
» à aucun titre. 

» Le secrétaire du conseil de surveillance. 
» SAXTA.MAPIA. 

» Le membre du conseil de surveillance 
chargé de la vérification des écri
tures, 

« SEIUXIECRET. » 

« Je n'ai rien h ajouter pour l'instaut. 
» KM.MANLKE. A K È X K . » 

L'allégation de ce journal est inexacte. Je n'ai 
pas dit, en effet, que MM. Arène et Peraldi flgu-
raientsur las livre* de la Compagnie Morelli ; j 'ai 
dit et je persiste à affirmer que ces Messieurs ont 
reçu de M. Morelli des allocations, lesquelles ont 
été passées sur les registres de la Société au débit 
du gérant, de qui j'avais reçu ordre de les con-
trepasser à son crédit à la fin de l'année 1883. 

Je suis prêt à le prouver, quand il plaira à MM. 
Arène et Peraldi d'accepter le jury d'honneur pro-

| posé par M. Jm'et. 
Quant à la déclaration du prétendu conseil de 

surveillance de la Compagnie Morelli, elle estfon-
cièrement nulle, attendu que la Compagnie Mo
relli n'a pas de conseil de surveillance et voici 
comment : 

Le § 1er de l'art. 27 des statuts de la dite Compa
gnie porte que le conseil de surveillance nommé 
par l'assemblée générale des actionnaires est 
composé de cinq membres au moins, de dix au 
plus. 

Or, si je ne me trompe, lors de la dernière as
semblée, ce conseil était composé de MM. Rigal, 
Seignieuret, Santamaria et Fil, en tout quatre 
membres. 

Depuis, M. Rigal, qui en était le président, a dû 
cesser d'ea faire partie par suite de la mise en 
faillite de sa maison, ce qui réduit à trois le nom
bre des membres dudit conseil, sur lesquels un, 
M. Fil, se trouve a Ajaccio, où il demeure. Il ne 
reste donc plus que MM.Seignieuret et Santamaria. 

J'ajouterai, entra parenthèses, que ce deiuier 
sjysit donné sa démission le 30 août 1883, en même 
jen.ps que MM- Marteau, Ramagni, de Ruelle et 

de Ln-e de Casablanca, composant le conseil de 
surveillance d'alors. 

Voilà, monsieur le rédacteur, ce que vous vou
drez bien insérer dans votre plus prochain numéro, 
pour bien établir la vraie situation des faits dans 
cette question. 

Veuillez agréer, etc. . 
SÉMÉRIVA. 

Nos lecteurs concluront. 
Le Matin publie enfin une conversation 

d'un de ses collaborateurs avec M. Peraldi. 
Le collègue de M. Arène déclare qu'il mé

prise ses adversaires politiques et qu'il ne 
reconnaît qu'à ses amis le droit de lui poser 
des questions. Quand ses amis lui d i ront : 
« Peraldi, expliquez-vous sur les reproches 
qu'on vous fait », il s'expliquera. 

M. Peraldi ajoute qu'il est notaire et qu 'en 
cette qualité il a le droit de se charger aussi 
bien des intérêts d'une société que de ceux 
d'un particulier. 

« Remarquez, monsieur, dit-il en termi
nant, que je ne dis pas que je sois lié par 
un traité quelconque avec la Compagnie Mo
relli ; je ne dis pas que ceux qui prétendent 
que je reçois de M. Morelli un traitement 
aient tort ou raison. 

» J'affirme seulement que mon droit 
strict d'hommes d'affaires, de notaire, est de 
faire les affaires de qui il me plaît, et que 
mon mandat de député ne saurait, on au
cune façon, m'empècher d'exercer ma pro
fession. » 

REVUE DE LA PRESSE 
Les af fa i res d e C o r s e 

A propos de la discussion sur lesaffairesde 
Corse qui doit se continuer aujourd'hui à la 
Chambre, les journaux du soir examinent la 
politique générale du gouvernement. Voici 
quelques extraits de la Liberté : 

Le pays tout entier ressentira la plus vive et 
la plus pénible émotion au récit des faits scan
daleux qui se sont passés en Corse et que M. 
Andrieux a eu le courage de révéler et de flé
trir dans un éloquent réquisitoire. 

Nous ne voulons pas nous mêler à toutes les 
personnalités lamentables que le débat a pro
voquées. Pour nous,la question est plus haute: 
les scandales de Corse ne sont que le symptôme 
local d'un mal plus général et plus profond. 

Ce mal, nous l'avons souvent caractérisé. La 
discussion d'hier l'a mis une fois de plus en lu
mière. 

Le gouvernement, la Chambre, l'administra
tion à tous les degrés sont, depuis six années, 
sous l'influence omnipotente d'une faction qui 
se croit toutpermis et qui abuse effroyablement 
de son pouvoir. 

L'opportunisme est demeuré, de fait, le véri
table directeur de toute politique. Il a poursuivi 
ses plans de domination et a pu appliquer ses 
idées autoritaires. 

C'est toujours la tradition des anciens jaco
bins adaptée aux choses de notre époque. 

L'autorité absolue du pouvoir central,—on ap
pelle aujourd'hui cela « un gouvernement fort.» 
— l'administration du haut en bas peuplée de 
créatures et de favoris; la guerre acharnée 
contre tout parti d'opposition; l'abus des in
fluences, l'abus bien plus grand encore de la 
fortune publique, toute consacrée à servir les 
intérêts de la faction, et, disons le mot, car il 
était hier sur toutes les bouches, dans le mal
heureux débat des affaires de Corse, la plus 
vaste corruption électorale érigée en principe 
de gouvernement. 

C'est ainsi que l'on est arrivé peu à peu au 
point où nous en sommes, aux violences dont 
non pas seulement les partis hostiles, mais les 
partis libéraux ont été l'objet, aux déchaîne
ments de passions qu'ont provoquées tant de 
mesures arbitraires et oppressives, aux dilapi
dations de toute sorte qui ont conduit nos bud
gets au déficit. 

Le Temps, le National, la France, ex
priment sous une forme différente le même 
sentiment. Il importe assez peu dès lors que 
la politique du ministère obtienne ou n'ob
tienne pas l'approbation de la majorité de la 
Chambre. Un fait certain, et l'opinion des 
journaux que nous venons de citer le mon
tre, c'est qu'elle a contre elle l'immense ma
jorité du pays. 

* • * » 
A u I oi iKin 

Nous extrayons d'une lettre du Tonkin, 
adressée au Temps, le passage suivant qui 
montre les difficultés de l'expédition et l'im
prévoyance du personnel administratif : 

On compta de Hanoï à. Hong-iloa cinquante-
cinq kilomètres environ ; notre chaloupe mit 
cinquante-sept heures à les parcourir ; par nos 
misères, on pourra juger des fatigues particu
lières de cette expédition. En allant vers Bac-
Ninh, nous avions été témoin des difficultés des 
transports par terre ; là nous avons vu celles 
des transports par eau. 

Avril est le mois de l'année où il y a le 
moins d'eau dans le fleuve, parce que c'est le 
mois le plus éloigné dos grandes pluies, qui en 
font si rapidement monter le niveau dès qu'ar
rive mai. Les navires de peu de calaison peu
vent toujours naviguer, mais, jusqu'à présent, 
il n'existe au Tonkin que deux canonnières de 
ce genre, la Trombe et l'Eclair. 

Qn dit qu'il en a été commandé douze ou 
quinze du même type ; elles seront les bienve
nues pour assurer les transports entre les gar
nisons et pour faire la chasse aux pirates) mais 
elles arriveront trop tard pour les opérations 
dans Je Delta. La flottille actuelle a été consti
tuée d'emprunts demandés à divers services et 
d'achats faits hâtivement, canonnières venues 
de Cochinchine, chaloupes sortant des chan
tiers de Hong-Kong ou du Japon, qui peuvent 
avoir tous les mérites, mais auxquelles manque 
la qualité sans laquelle leur service ne saurait 
être satisfaisant, un faible tirant d'eau. La 
chaloupe qui nous remorquait est une toute 
petite embarcation quin 'avait pas M mètres 

f de loiiir. et elle cale 1 mètre 20. Comment évi-
Merait-on les accidents avec des instruments 
pareils"? Déplus, presque toutes ces chaloupes 
ent des machine» trop peu puissantes ; il leur 
fvjfcd.-ajt plus«de force soit pour se dégager en 
'afisafrt machine en arrière quand elles s'é
chouent, soit surtout pour remonter le courant, 
qui est d'une violence terrible lorsque le fleuve 
roule d'énormes niasses d'eau pendant les 
grandes pluies. Si l'on avait, aussitôt que l'ex
pédition du Tonkin fut décidée, commandé une 
flottille de bateaux de rivière à fonds plats et 
à aubes comme l'Eclair, on aurait évité la dé
pense de ces mauvais bateaux qu'on a payés 
très cher,et on aurait été mieux servi. Voilà un 
exemple de ce qu'il en coûte de ne pas savoir 
prendre du premier coup les mesures néces
saires. 

La ques t ion d e s sous-off iciers en I ta l ie 
M. Francis Charmes a publié dans le 

Journal des Débats, sur la difficulté de re
cruter des sous-officiers dans l'armée ita
lienne, une étude très concluante contre le 
service do trois ans, que nous croyons inté
ressante à reproduire : 

L'Italie, comme l'Allemagne, a le service mi
litaire de 3 ans : elle a introduit celte réforme 
dans son armée par la loi du 19 juillet 1871. 
Le service militaire était originairement chez 
elle de 8 ans; il avait été, depuis, ramené à 5; 
enfin, en 1871, après les s"ccès éclatants de 
l'Allemagne, l'esprit d'imitation l'a fait réduire 
à 3. On n'a pas cru pouvoir mieux faire que 
d'importer chez soi un système qui avait donné 
ailleurs de si beaux résultats. Aussitôt, la ques
tion des sous-officiers, qui était née déjà, 
comme elle l'a fait chez nous, avec le service 
de 5 ans. a pris un «-aractère aigu, et nos voi
sins d'au-delà les Alpes ont dû y appliquer 
toutes les ressources de leur souple génie. 
L'ont-ils résolue ? Il est difficile de le dire ; 
l'expérience n'est pas faite; mais il est intéres
sant de connaître les procédés auxquels ils ont 
e" recours. Personne ne conteste que l'armée 
italienne n'ait fait, depuis quelques années, de 
très sensibles progrès: elle est parfaitement 
digne d'attention et d'étude ; comment la ques
tion des sous-officiers y a-t-elle été traitée ? 

Disons tout de suit'1 que le principe en vi
gueur est toujours, comme en Allemagne, que 
nul ne peut devenir sous-officier sans contrac
ter un rengagement. Autrefois, avec le service 
de 8 ans. cette obligation était inutile; on 
trouvait sans peine dans le contingent annuel 
des hommes qui possédaient les qualités néces
saires pour faire de bons sous-officiers au bout 
de 3 ou 4 ans, et ces hommes tournaient tous 
leurs efforts vers ce but, aimant mieux conti
nuer et terminer leur temps de service comme 
sous-officiers que comme simples soldats. Ils 
fournissaient donc un minimum de 4 ou 3 an
nées de service utile comme sous-officiers, et 
souvent ils se rengageaient, soit qu'ils eussent 
pris goût à la carrière des armes, soit qu'ils 
fussent retenus et séduits par l'espoir de de
venir officiers. Sous le régime du service de 
8 ans. il n'y avait donc aucune difficulté. 

Elles se présentèrent en foule avec le service 
de cinq ans. Le nombre des candidats sous-offi
ciers diminua tout aussitôt dans des propor
tions.notables, et finit par être presque nul. (Jue 
fit le gouvernement italien ? Il chercha à se 
procurer (Jes sous-officiers par le système du 
rengagement avec prime. Le rengagement était 
de huit ans de service ; la prime était de 3.000 
francs dont l'intérêt à 4 0[0 était payé pendant 
toute la durée du rengagement. Ce système, 
qui avait d'abord produit d 'ewn bons résul
tats, grâce à l'appât des promotions extraordi
naires au grade de sous-lieutenant qui y eurent 
lieu en 1859, se montra bientôt insuffisant. 11 
fallut recourir, en 186ti, à une loi nouvelle qui 
augmentait les avantages matériels faits aux 
sous-officiers, et qui les admettait à contracter, 
après le premier engagement qui portait le ser
vice à huit ans, un rengagement réduit à cinq 
années, avec prime : soit treize années de ser
vice. Cet engagement terminé, ils pouvaient en 
contracter un autre, qui entraînait les mêmes 
avantages. 

Les résultats de la loi de 18ii(>avaient été plus 
que médiocres lorsque, en 1871, la durée du 
service fut réduite à 3 ans. La question des 
sous-officiers n'en devenait que plus difficile. 
On essaya de la résoudre par la loi du 6 fé
vrier 1872 ; pour devenir sous-officier, il fal
lait contracter un engagement qui maintenait 
la durée du service à 8 ans ; en outre, le sous-
officier pouvait contracter un rengagement 
avec prime jusqu'à l'âge de 3fi ans. On le voit, 
la pensée persistante était de retenir les sous-
ofliciers sous les drapeaux le plus longtemps 
possible, et pour le moins 8 années, La loi 
de 1872 eut un effet presque nul. En 1874, une 
nouvelle lo'i fit un effort de .plus pour amélio
rer la situation dessous-officiers, et elle fixa à 
3 ans la durée des rengagements à contracter' 
après les premières 8 années de se;:vjos. 

Ce? rengagements facultatifs étaient au nom
bre de trois: chacun donnait droit à une prime 
annuelle de 130 fr. Enfin, au moment de sa li
bération définitive, le sous-officier recevait un 
titre de rente de 120 fr. par an pour chacun 
des rengagements effectifs. Nous serions entraî
né trop loin, si nous voulions donner tout le dé
tail des avantages matériels faits progressive
ment aux sous-prficîers^ 11 suffira de dire, pour 
montrer la gradation des efforts pécuniaires 
tentés jusqu'à ces derniers temps, que si l'on 
réduit à la même unité de mesure la somme 
payée pour chaque année de service faite com
me sous officier, on arrive à la série suivante : 
300 en 1854; 700 en 18GG; 737 en 1872, et 770 
en 1874. Nous empruntons ces chiffres à, la 
RetttM mMiaice (je i'àlranyec. 

Tant d'efforts n'ont pas donné tous les résul
tats qu'on en attendait. Une loi nouvelle est in
tervenue le 8 juillet de l'année dernière; elle 
fixe plus mil»•ie»t ni améliore la position des 
sous-officiers non seulement pour le présent 
niais pour l'avenir. Après 12 années de service 
actif, le sous-officier acquiert un droit absolu à 
un emploi de 000 fr. au moins, qui comporte 
une pension de retraite. S'il reste en activité 
plus de 12 ans, les avantages qu'on jai tts«ure 
sont encore auL-menté^. 

L'appât pécuniaire §rossitj en môme temps 

l'obligation diminue au point de vue de la du
rée. Le principe avait été jusqu'alors que nul 
ne pouvait être sous-officier s'il ne s'engageait 
pas à un minimum de huit années de service, 
au-delà desquelles venaient les rengagements, 
qui, d'après ta loi de 18tt(>. étaient de cinq ans, 
et qui, plus tard, furent réduits à trois. En 
1883, le principe subsiste , mais il fléchit : au 
lieu de huit années, assurées par le premier 
engagement, on n'en exige plus que cinq. Est-
ce assez? L'avenir seul peut le dire. Ce.n'est 
pas de gaieté de cœur que nos voisins ont con
senti à celte diminution. Les sous-officiers ne 
venant pas, il a fallu les solliciter par des con
cessions plus grandes. On a donc décidé que le 
premier engagement porterait la durée du ser
vice à cinq ans; puis viennent un rengagement 
de trois ans et quatre rengagements successifs 
d'une année chacun : total, douze années de 
service. 

Mais jamais encore il n'est entré dans la pen
sée du gouvernement italien, comme dans celle 
du nôtre, qu'on pouvait faire un sous-officier 
avec le service de trois ans pur et simple ! Et 
pourtant les Italiens ne négligent aucun moyen 
pour l'instruction aussi rapide que possible de 
leurs sous-officiers. 

NOUVELLES DU JOUR 
Paris, 6 juin. 

M. le comte de Paris 
Mgr le comte de Paris est arrivé hier soir, à 

Paris, où il restera jusqu'à lundi. Ces trois jours 
sont consacres à de nombreuses audiences. Lundi 
soir, très probablement, Monseigneur repartira 
pour Eu avec toute la famille royale. 

Le nouveau ministre de la France à Hué 
La liste des candidats aux fonctions de mi

nistre résident de France à Hué n'est pas encore 
close. 

Voici qu'aux nombreux noms déjà mis en avant, 
on en ajoute un nouveau; c'est celui de M.Gicquel, 
actuellement directeur de la mission chinoise en 
Europe. 

Ancien lieutenant de vaisseau, commandeur de 
la Léjion d'honneur, M.Gicquel est, depuis de lon
gues années.au service du Céleste Empire. Avant de 
revenir en France, il était chargé de diriger l'ar
senal le plus important de la Chine, celui de Fou-
Tcheou. 11 connait admirablement la langue et les 
mœurs des habitants du Céleste-Empire et sa no
mination ne courrait être que bien accueillie du 
cabinet de Ptkin. Mais rien n'indique que M. Gic-
quel soit disposé à quitter une situation qui lai 
vaut une centaine de mille francs pour aller occu
per un poste rempli d'inconnu et da difficultés. 

Incident franco-portugais 
Les journaux anglais ont parléd'une démonstra

tion faite par la canonnière portugaise Bengo con
tre trois villages du royaume deNi-Béring (rivière 
de la Casamance, Sénégal); ces village» recon
naissent depuis 1828 l'autorité française; la canon
nière lesairait bombardés et brûlés. 

Nos informations nous permettent de dire que 
cet incident est loin d'avoir l'importance que les 
journaux anglais se sont attachés à lui donner. 
Un aviso de l'Etat va sa rendredans la'Casamance 
pour en conférer avec le gouvernement de Bou
lant. 

La frontière marocaine 
Contrairement aux affirmations des journaux pa

risiens, le gouvernement espagnol est décidé à ne 
jamais consentir au projet de rectification de la 
frontière marocaine-algérienne, à moins que la 
France ne modifie considérablement son projet pri
mitif. 

M. Canovas del Castillo est d'avis que les inté
rêts espagnols dans l'Afrique septentrionale, ont 
bien plus d'importance que l'élévation de l'Espa
gne au rang de grande puissance européenne. 

Conversion de la dette anglaise 
Chambre des Communes. — Le bill sur la con

version de la dette a été adopté en deuxième lec
ture par 117 voix contre 34. 

A Madagascar 
Le dernier courrier de Madagascar annonce que 

es populations du sud de l'île ont rvussi à secouer 
e joug des Howas. 

Attentat au Caire 
Le bruit court qu'une tentative a été faite ré

cemment pour faire sauter la citadelle du Caire. 
Les autorités refusent tous ren-eignaments à ce 
sujet ; mais il est certain que des précautions ont 
été prises, 

Pourparlers entre le Vatican et l'Allemagne 
On manda de Rome à la Germania que 'a gou

vernement prussien,n'ayant «gréé aucun des trois 
candidats que lui avait i-ucçessivsmeiit proposés la 
enrie romaine pour l'archevêché de Posen, vient 
de proposer à Rome un candidat qui n'a pas été 
absolument repoussé; mais le Saint-iàiége a de
mande que la Prusse déclarât d'abord ce qu'elle 
compte faire pour établir un accord entre Rome et 
Berlin. M de Sclilozer a refusé' de donner cette 
satisfaction à la Curie, en disant que la question 
Ledochcvvski doit être traitée à part. Depuis cette 
réponse et malgré les démarches réitérées de 
l'ambassadeur, le Vatican garde une reserve ab
solue. 

Importantes constatations à Londres 
La police secrète a fait aujourd'hui certaines 

découvertes qui jettent un nouveau jour sur les 
menées des fénians. 

Plusieurs assassins compromis dans les précé
dents attentats, que l'on croyait à l'étranger, 'se
raient à Londres. 

Des arrestations sont attendues. 
Troubles à Nancy 

A la suite de cris proférés contre un cirque alle
mand, établi sur le champ de foire, le commissaire 
central, assisté du maire, procéda à l'arrestation 
de trois étudiants. La foule, devenue alors agres
sive, lança i.os pierres dans le cirque, La police 
dut opérer une quatrième arrestation. 

péjà.l'annce dernière.des incidents analogues s'é
taient produits. 

Expérience décisive 
Nous avons dit récemment qu'un jeune étudiant 

en médecice s'était offert à M. Pasteur pour J'ex-
périence de l'inoculation du virus rabique. 

L'illustre savant va pouvoir tenter cette expé
rience sur un employé de la Compagnie, P.-L.-M. 

On raconte que cet employé a été mordu à Ta-
rascon par un chien hydrophobe. Il est aussitôt 
parti pour Paris pour se soumettre aux expérien
ces de M. Pasteur. 

(MUSSES Dl PARLEffll 
Paris, 6 juin. 

•MBEPKAW 
La commission du divorce s'est réunie sous 

présidence de M. Allou. 
Elle a examiné la proposition de M. Naquet, en 

vertu de laquelle l'absence déclarée de l'un des 
deux époux pourra être un cas de divorce. 

La majorité a admis cette proposition. La majo
rité a voté ensuite les modifications dans la procé
dure proposées par M. Denormandie. 

L'interpellation sur les affaires de Corse prendra 
encore toute la séance de demain; outre M. La
guerre, qui prendra de nouveau la parole, il resta 
a entendre MM. de Choiseul, Arène, Madier-Mont-
jau, Bizarelli et Léon Renault; d'autre part, M. 
Andrieux se propose de répliquer au discours du 
ministre de l'intérieur. 

Quant à M. Jules Ferry, il n'interviendra que si 
M, Andrieux demande la nomination d'une com
mission d'enquête. 

Le groupe agricole de 11 Chambre s'est réuni 
sous la présidence de M. Jametei, pour examiner 
la question du régime, des sucres. 

M. Ribot a ren iu compte des travaux de la com
mission des sucres. . 

Une discussion s'est ensuite engagée entre MM. 
Lecomte, Bernard, Robert, Sarlat, Daynaud, Ja-
metel, Giroud. La plupart des membres sont favo
rables à l'impôt sur la betterave, et à l'élévation 
de la surtaxe non remboursable. 

Ils acceptent également le principe de l'égalitô 
de traitement pour les sucres métropolitains et co
loniaux. 

La discussion sera reprise samedi. 
La commission de l'armée a adopté le principe 

du système proposé par les députes de l'Algé
rie. 

Les colons algériens de nationalité française 
continueront à être astreints à une annéa de ser
vice actif seulement. A l'expiration de cette 
année, ils seront placés deux ans dans la disponi
bilité. 

En cas de guerre, ils resteront à la disposition 
du ministre de la guerre sans limite d'âge et tant 
qu'ils seront valides, de manière qu'on puisse leur 
confier tout ou partie de la défense de l'Algérie, au 
cas où les troupes continentales seraient rappelées 
pour une nécessité urgente. 

La commission de Madagascar, à l'unanimité, 
sauf 1 voix, celle de M. Pénn, a adopté le projet 
de crédit de 5,196,000 fr. demandé par le gouver
nement. M. de Lanessan a été nommé rapporteur. 

La commission du budget s'est prononcée ponr 
une réduction de 2,300,000 fr. sur le budget da 
l'intérieur, et de 'J00,0'J0 sur celui de l'Algérie. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
RAI'I>OHTS CONSI LAIREN. — Extrait du rap~ 

port du consul de Belgique à Melbourne : 

Melbourne, 20 janvier 1884. 
J'ai l'honneur de vous transmettre mon 

rapport pour l'année 188(5. J'espère que les 
indications qu'il contient offriront quelque 
intérêt pour le commerce de la Belgique. 

L'année 1883, qui vient de finir, a été 
une année de paix et de prospérité pour la 
colonie. Les Chambres législatives, consti
tuées le 22 février, ont élu un ministère 
mixte et, la guerre des partis étant terminée, 
dea mesures administratives importantes 
pour le progrès de la colonie et pour l'avan
cement du commerce ont été prises. 

Malgré la mauvaise récolte de 1882-83, 
beaucoup de nouveaux terrains ont été mis 
en culture et, aidés d'une saison favorable, 
les agriculteurs ont obtenu, pour 1863-84, 
une récolte excellente, qui permettra l'ex
portation de deux cent-vingt mille tonnes de 
froment, dont la qualité est superbe. Le pro
duit par acre a augmenté de trois à quaire 
bushels sur la moyenne de l'année dernière. 

D'un autre côté, riudusfiie pastorale a eu 
également (dans cette colonie seulement) 
une excellente saiVon; la nourriture a été 
abondante pour les troupeaux et l'eau n'a 
pas manqué, de sorte que les bestiaux sont 
en bonne condition et que leur croissance a 
fait des progrès considérables. 

La tonte a été fort bonno et la production 
des laines, pour cette co'onie, a augmenté 
de 10 à Li pour een». ; la qualité du produit 
a été supérieure à celle des années précé
dentes, tant sous le rapport de la force do 
mèche que du rendement. 

La Belgique a importé des fers et des 
aciers, des clous, des marbres, des pianos, 
des bougies, du verre à vitres, des glaces, 
des cuirs, des étoffes do laine, du sucre raf
finé, des amidons, du genièvre et beaucoup 
d'autres articles. En outre, elle a fourni des 
locomotives, des rails, ainsi que des maté
riaux pour la construction do locomotives, 
tels qu'essieux, bandages, otr. 

Le marché des laines demande une notice, 
spéciale. Depuis quelques années, l ' a o g n m » 
tation constante du nombre des acheteurs 
européens et américains qui visitent ce. mar
ché, comme représentants des grands cen
tres manufacturiers des deux mandes, tend 
à faire do Melbourne et de Sydney les grands 
entrepôts du commerce des laines d'Austra
lie , et les producteurs trouvent avantage à. 
vendre sur place, sans courir le risque des 
fluctuations qui ont lieu à Londres. 

En 1882, la quantité offerte en vente a été 
de 1'i.*i,000 balles environ: cette année, on 
a offert au-delà de 200,000 balles, c'est-à-
dire les deux tiers de la tonte, et la majeure 
partie de ces laines a éto achetée pour 
expédition directo a u \ manufactures du 
Vorkshire, de l ' E c o l e , de la France, de 
l'Allemagne, de ' l a Belgique et des Etats-
Unis. Cfl'*ie dernière contrée a pris 22.aOO 

Dans mon opinion, ce mouvement est ap
pelé à continuer; dans quelques années, les 
manufacturiers et les tilatc-urs d'Europe 


